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ART. 27 N° 49

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2024 

DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 49

présenté par
M. Houssin, M. Blairy, Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, M. Guibert, M. Humbert, 

Mme Lechanteux, M. David Magnier, M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini et 
M. Vos
----------

ARTICLE 27

Supprimer les alinéas 19 à 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir la rédaction initiale de l’article L.221-7-1, en vigueur depuis 
2019, qui interdit explicitement la délivrance de CEE pour des opérations entraînant une hausse des 
émissions de GES. Cette formulation claire et stricte est essentielle pour garantir la cohérence des 
politiques climatiques françaises et éviter toute contradiction entre les objectifs d’économies 
d’énergie et de réduction des émissions de GES.


